
 Site mis à disposition par la Communauté de Communes pour la fauche ou le pâturage 
 

Site n°19 – Prairie Guy de Milleville - Bosgouet 

Présentation : 
Superficie : 4 001 m² 
Adresse : 496 rue Guy de Malleville 
Parcelle(s) cadastrale(s) : YC0010 
Propriétaire et gestionnaire : Communauté de Communes Roumois Seine  

Vue aérienne du site 

 

Photo du site 
 

  
Equipements : 

Clôture : Oui Type : Barbelés 4 fils 
Etat : Bon Hauteur : ~1,20m 
Eau : non Electricité : non 

 

Gestion : 
Fauche 
Gestion par fauche autorisée : Oui  
Nombre de fauches autorisées : 2 
Périodes de fauche autorisées : mai à octobre (selon conditions météo) 
 
Pâturage  
Gestion par pâturage autorisée : Oui  
Période de pâturage : mars à octobre, soit 8 mois 
Type(s) d’animaux autorisé(s) : bovins, équins, asins, ovins, caprins (si clôture renforcée prévue) 
Chargement moyen annuel maximal : 0,5 UGB/ha/an  
Quantité d’animaux autorisée (exemples) : 

• 14 jours / an (2 semaines) pour 20 moutons ou 20 chèvres 
• 14 jours / an (2 semaines) pour 3 chevaux, 3 vaches ou 3 ânes 

 

Contraintes – Remarques sur le site : 
Paturage historique. 
Ombrage insuffisant : abri à prévoir. 
Abreuvement à prévoir. 
Accès sécurisé via la parcelle voisine. 
Gestion des refus de pâturage renforcée nécessaire. 
 

 


